
Le Secrétaire, 

François  Sauber Patrick Delmarque 

Le Bourgmestr 

AVIS  

Il est porté ä la connaissance des habitants de la commune de Walferdange que la Ministre de la Mobilité et 
des Travaux Publics et le Ministre des Affaires intérieures ont approuvé respectivement le 30 décembre 2024 
et le 8 janvier 2025 la délibération du conseil communal du 25 novembre 2024 (point 7a de l'ordre du jour) 
portant édiction d'un règlement temporaire de circulation ä l'occasion des travaux de remplacement de la 
passerelle pour piétons reliant la Place de la Mairie ä Walferdange et la cité Grand-Duc Jean ä Bereldange : 

Route barrée 

Du jeudi 09 janvier 2025 de 06.00 heures jusqu'à la fin des travaux, le chemin de communication entre la 
route de Diekirch et la cité Grand-Duc Jean, longeant la cour de l'école préscolaire de Walferdange, est barré ä 
toute circulation (également aux piétons) entre la Place de la Mairie et la cité Grand-Duc Jean. 

Stationnement interdit 

Le stationnement est interdit du jeudi 09 janvier 2025 de 06.00 heures jusqu'à la fin des travaux, dans la cité 
Grand-Duc Jean, des deux côtés, sur le tronçon longeant les maisons numéros 56-80, excepté pour les 
véhicules en relation avec les travaux. 

Accès interdit aux piétons (Si2nal C,32) 

Du jeudi 09 janvier 2025 de 06.00 heures jusqu'à la fin des travaux, selon les besoins des travaux, l'accès du 
tronçon du trottoir de la cité Grand-Duc Jean, du côté pair, entre le chemin longeant le côté latéral de la 
maison numéro 56 et la maison numéro 80, est interdit aux piétons. Les piétons sont obligés d'emprunter le 
trottoir du côté impair. 

Accès interdit ä tous les véhicules (sens unique) 

Du jeudi 09 janvier 2025 de 06.00 heures jusqu'à la  fm  des travaux, selon les besoins des travaux, l'accès de la 
cité Grand-Duc Jean est interdit aux conducteurs de véhicules et d'animaux ä partir de la maison numéro 73 en 
direction et jusqu'à la maison numéro 79. 

Fin estimée des travaux : jeudi l' mai 2025 ä 18.00 heures 

Walferdange, le 13 janvier 2025. 
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